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Au cours de ces deux dernières an-
nées, toutes les attentions se sont por-
tées sur la transformationdu segment
résidentiel. En effet, l’essor du travail
à domicile apoussé la population à re-
chercherdes logementsavecunepièce
supplémentaire pour y travailler. Glo-
balement, les prix des logements ont
augmenté de 5% en 2020 et de 7% en
2021. Lenombrede logements vacants
agénéralementbaisséde9,5%en2021.

De soncôté, l’immobilier commer-
cial a réagi différemment. Les restau-
rants et les magasins ont enregistré

une baisse de fréquentation. Les bu-
reaux sont restés vides. Environ 16%
du volume des loyers commerciaux
ont été touchés par les restrictions de
la Confédération et des Cantons. Cer-
tains acteurs dumarché se sont inter-
rogés sur l’avenirde l’immobilier com-
mercial, et pas seulement sur les sur-
faces commerciales situéesenpériphé-
rie, notoirementplusdifficiles à louer,
mais aussi sur les bureaux situés dans
les centres urbains.

Malgré tout, l’économie s’est révé-
lée nettement plus stable. Une partie

des entreprises ont gagné en produc-
tivité grâceau travail hybride.Lecom-
mercededétail a augmentéde6%par
rapport au4e trimestre2019, la chimie
et la pharmacie de 14%. Une enquête
menée auprès des locataires de sur-
faces commerciales à l’automne 2021
conclut qu’à long terme, 70% des
heures de travail continueront à être
effectuées au bureau.

Les confinements ont certes aug-
menté lapartdesachats en ligne,mais
ceux-ci ne représentent qu’un peu
plus de 12% du marché en 2021. Des

constructions comme The Circle, à
côté de l’aéroport de Zurich, dé-
montrentquedesemplacements stra-
tégiques, avecuneoffrebienpenséeet
une belle architecture, restent attrac-
tifs. La demande de bureaux de qua-
lité devrait semaintenir. D’autres seg-
ments encoredevraient rester compé-
titifs, car en plein développement
(santé, centresdedonnées, logistique,
entrepôts, etc.). L’immobilier com-
mercial a ainsi un bel avenir.
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l arrivequedesparentsbien inten-
tionnés projettent d’acquérir un
bien immobilier toutenorganisant
la transmissiondecepatrimoineà
leurs enfants par desmoyens par-

faitement légaux de planification suc-
cessorale et d’optimisation fiscale.
L’instrument juridique lepluscommu-
nément utilisé consiste à séparer le
droit de propriété détenu sur le bien
immobilierentre,d’unepart, l’usufruit
et, d’autre part, la nue-propriété.

L’usufruit est un droit qui permet
à son titulaire de bénéficier de la jouis-
sance du bien. L’usufruitier peut l’ha-
biterouretirerdesrevenusen le louant
sansenêtre lepropriétaire.Cedernier,
appelé nu-propriétaire, est privé du
droit de jouissance pour la durée de
l’usufruit.

L’usufruitier profite des revenus
du bien. En contrepartie, il assume la
majoritédescoûts, soitnotamment les
fraisd’entretien, l’intérêtde ladettehy-
pothécaire, les impôts et autres rede-
vances.Toutefois, lesdépensesdeplus-
value et les dépenses extraordinaires
sont à la charge du nu-propriétaire.

L’extinction de l’usufruit peut in-
tervenirpar l’écoulementdu temps, le
décèsde l’usufruitier (en casd’unusu-
fruit sur deux têtes, au décès du der-
nier des bénéficiaires) ou simplement

la renonciation du bénéficiaire à son
droit. À cemoment, lenu-propriétaire
retrouve automatiquement la pleine
propriétédubien.Généralement, il re-
prendra au décès de l’usufruitier la
pleine jouissance du bien immobilier,
sans avoir à payer de droit de succes-
sion sur l’objet.

Lavaleurde l’usufruit secalculeen
fonction de la valeur du bien en ques-
tion, de l’âge de l’usufruitier ou de la
durée de l’usufruit, si celle-ci est
connue. Pour reprendre notre
exemple, les parents vont ainsi acqué-
rir directement du vendeur l’usufruit
sur lebien immobilier convoité. Simul-
tanément, leursenfantsvontenacqué-
rir la nue-propriété.

Le Code civil suisse traite de l’usu-
fruit à ses articles 745 et suivants en ré-

glant les droits et obligations de cha-
cune des parties. Toutefois, la portée
deces articles est générale et constitue
une base qui peut être adaptée selon
les besoins des parties.

L’usufruit est utilisé pourprotéger
un conjoint en lui évitant de devoir
quitter son logement en cas de décès
du propriétaire et, notamment,
lorsqu’ils vivent en couple sans être
mariés.

Cet instrumentpeut serévélerutile
lorsque le taux d’imposition des suc-
cessions est élevé. Le Canton de Vaud
impose par exemple les descendants
au tauxde3,5%(tauxmaximum),mon-
tant qui peut, le cas échéant, être dou-
blé selon la commune de situation du
bien immobilier. Ce taux peut s’élever
à 25%, respectivement 50% avec l’im-

pôt communal, pour des personnes
non parentes.

Onpeutparfaitementcomprendre
que des parents ayant investi leur pé-
cule dans un bien immobilier sou-
haitentpréserver le fruitde leur travail,
si possible en le plaçant dans une va-
leur sûre, et s’assurer que ce patri-
moinepourraêtre transmisà leursdes-
cendants.

Lorsque la fiscalité reste raison-
nable, il faut toutefois se poser la
questionde l’opportunité d’un tel ins-
trument. En cas de besoin, les pa-
rents, en leur qualité d’usufruitiers,
ne pourront plus vendre le bien im-
mobilier sans l’accord des nus-pro-
priétaires, soit, en règle générale,
leurs enfants.Mêmeavec leur accord,
ils pourront plus difficilement récu-
pérer l’intégralité de leur investisse-
ment, la valeur de l’usufruit baissant
avec l’écoulement du temps. Dans
une telle hypothèse, la fiscalité peut
également mettre à mal l’économie
d’impôts envisagée.

Informez-vous avant de vous lan-
cer dans ce genre d’opération et ne
donnez que ce dont vous pouvez vous
passer.

Pour en savoir plus et bénéfi-
cier d’un premier conseil person-
nalisé: la permanence des
notaires, tous les jeudis de 16 h à
19 h, sans rendez-vous, chez
Romandie Formation, rue du
Petit-Chêne 38, 1003 Lausanne.

www.notaires.ch/associations/
vaud/permanence
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L’achat d’un bien par les enfants avec l’usufruit donné aux pa-
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